
Résumé :

     L’un des problèmes actuels du commerce maritime international est 
la fraude maritime. Jadis, le commerce maritime souffrait de la 
piraterie. L’originalité de notre temps est d’offrir l’exemple d’une 
piraterie plus spécifique, elle est désormais essentiellement juridique, 
basée sur les documents, cette nouvelle forme de «  piraterie » est due 
au développement des techniques internationales de paiement. 
Le crédit documentaire en est l’illustration parfaite. Cette technique a 
favorisé l’émergence des pratiques frauduleuses. 
Le crédit documentaire qui est un instrument de règlement  du prix de 
prestations commerciales entre un vendeur exportateur et un acheteur 
importateur, doit être basé sur une grande confiance et une énorme 
sécurité. La fraude est la seul exception qui puisse faire obstacle au 
déroulement normal du crédit documentaire. Cependant, la lutte contre 
la fraude maritime est indispensable, et évidemment, la question de la 
lutte contre  la piraterie classique ou moderne amène à se poser les 
questions de résolution par le droit. 















C.A : Aix-en Provence -2 ch – 8 Avril 2004- obs : Philippe Godin – DMF n° 649-Juin 
2004-P :499 : «  Il existe une autonomie entre l’engagement bancaire à l’égard du 
rapport acheteur- vendeur et une non-conformité de la marchandise livrée ne saurait 
autoriser le banquier à refuser l’exécution du crédit sauf à établir l’existence d’une 

fraude qui affecterait le crédit 



http://www.Nauss.edu.Sa/Nauss/Arabic/Menu/Elibary/Ebooks/bookread.htm.












































